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L'an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre à 18 h, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Pays de SAINT-YRIEIX, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrick DARY. 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 5 décembre 2025 

PRESENTS : M. Pierre VERGNOLLE, M. Daniel BOISSERIE, Mme Annick HUCHET, 

M. François BOISSERIE, M. Philippe SUDRAT, M.Pierre MILLET-LACOMBE, 

M. Roland POURCHET, M. Jean-Claude FRACHET, M.Laurent GORYL, 

M. Francis DELORT, Mme Christiane BARRY, M. Ludovic TURPIN, 

Mme Monique PLAZZI, Mme Catherine L’OFFICIAL, Mme Annie ARNAUD, 

Mme Valérie Isabelle BONIN, M. Jean-Claude DUPUY, Mme Sandrine FUSADE, et 

Mme Stéphanie TOESCA. 

ABSENTS Excusés : Mme Céline BOYARD, M. Pierre ROUX, M. Jacques BLONDY, 

Mme Evelyne MACHANE, Mme Marie Madeleine LORIN, Madame Delphine PERRIER- 

GAY, Mme Pascale BRACHET, M. Alain BLONDY et M. Emilien ROUET. 

Marie Madeleine LORIN donne pouvoir à Pierre MILLET-LACOMBE 

Pascale BRACHET donne pouvoir à Patrick DARY 

Alain BLONDYdonne pouvoir à Stéphanie TOESCA 

SECRETAIRE : Roland POURCHET 
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1 — APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL DU 30 SEPTEMBRE 2025 
  

Le Procès-verbal du Conseil Communautaire du 30 septembre 2025, est approuvé à 

l’unanimité. 

  

II — INSTALLATION D'UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 
  

M. LE PRESIDENT rend hommage à Monsieur Francis CUBERTAFON. Il demande 

ensuite de bien vouloir respecter une minute de silence en sa mémoire. 

2025-131 : PROCES-VERBAL D’INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 

COMMUNAUTAIRE — MONSIEUR EMILIEN ROUET 

Délibération n°2025-131 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes ; 

Vu la loi n° 2023-506 du 26 juin 2023 « tendant à garantir la continuité de la 

représentation des communes au sein des conseils communautaires » ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code électoral et notamment son article L.273-10 ; 

Vu le procès-verbal d’élection des conseillers municipaux et des conseillers 

communautaires de la commune de Saint-Yrieix-la-Perche en date du 15 mars 2020 ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L.273-10 du Code 

électoral, dans les communes de plus de 1 000 habitants, lorsque le siège d'un conseiller 

communautaire devient vacant, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par le candidat de 

même sexe élu conseiller municipal suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller 

communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu ; 

Considérant que le conseiller communautaire venant sur la liste, immédiatement après le 

dernier élu, est Monsieur Emilien ROUET ; 

Le Conseil Communautaire prend acte l’installation de Monsieur Emilien ROUET en 

qualité de conseiller au sein du conseil communautaire, en remplacement de Francis 

CUBERTAFON, décédé. 

  

 



  

  
III - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
  

1°/ AVIS CONFORME SUR LA DEROGATION AU PRINCIPE DU REPOS DOMINICAL — 

COMMUNE DE GLANDON — ANNEE 2026 

Délibération n°2025-132 

Rapporteur : F. BOISSERIE 

Vu l’article L.3132-26 du Code du travail relatif au repos dominical dans les commerces 

de détail ; 

Considérant que dans l’hypothèse où la suppression du repos dominical excède 5 jours, 

la décision du maire de déroger au repos dominical doit être prise après avis conforme de 

l’EPCI dont la commune est membre ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, émet à l’unanimité un avis 

favorable à une ouverture des commerces de Glandon les dimanches suivants : 

- Dimanche 8 novembre 2026 ; 

- Dimanche 15 novembre 2026 ; 

- Dimanche 22 novembre 2026 ; 

- Dimanche 29 novembre 2026 

- Dimanche 6 décembre 2026 ; 

- Dimanche 13 décembre 2026 ; 

- Dimanche 20 décembre 2026 ; 

- Dimanche 27 décembre 2026. 

2°/ 2025-133 : REHABILITATION ET EXTENSION DE LA BOUCHERIE DE COUSSAC- 

BONNEVAL 

Délibération n°2025-133 

Rapporteur : P. SUDRAT 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Considérant que la boucherie de Coussac-Bonneval constitue le dernier commerce de ce 

type sur la commune ; que ce commerce joue un rôle essentiel dans le maintien de l’activité 

économique locale, en assurant un service de proximité apprécié par les habitants ; 

Considérant que face à l’état actuel des locaux et dans un souci de pérennisation et de 

développement de cette activité, une opération de réhabilitation est envisagée ; que cette action 

vise à moderniser les installations ainsi qu’à améliorer les conditions d’accueil des clients ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’engagement de cette opération ; 

 



- approuve le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-après ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter toute subvention nécessaire au financement 

de ce projet auprès des partenaires institutionnels ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

demande de subvention et à la mise en œuvre du projet. 

  

Réhabilitation et extension de la boucherie de Coussac-Bonneval 
  

  

  

  

  

  

  

    

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros H.T.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Acquisition immeuble 36 500 €| Etat (DETR) 200 000 € 29% 
adjacent 

Travaux 568 050 €| CDDI (CD 87) 30 000 € 4% 

Maitrise d'œuvre 95330 €) CR NA 85 000 € 12% 

Sous-total : 315 000 € 45% 

Autofinancement : 384 880 € 55% 

TOTAL : 699 880 € TOTAL : 699 880 € 100 %         
  

M. P. SUDRAT souligne que de l’activité de la boucherie dépend l’activité d’autres 

commerces. Ce projet permettrait de multiplier la surface de travail par deux. Parallèlement, 
cela joue sur la réhabilitation du quartier. 

M. LE PRESIDENT refait l’historique du projet avec les différentes hypothèses : 
- La rénovation de la boucherie actuelle : mais 40 m? ne permettaient pas la mise aux normes. 

- La construction d’une nouvelle boucherie : mais cela était susceptible de réaliser une 
concurrence déloyale envers les autres boucheries du territoire. 

- L’acquisition du bâtiment à l’arrière de la boucherie permet d’étudier le dossier en 
réhabilitation car c’est une demande du boucher qui a déjà réalisé des travaux alors que ces 

derniers relevaient du propriétaire. 

18h15 : Arrivée de M. Francis DELORT 

De plus, le contrôle des services vétérinaires a mis en évidence de gros problèmes 

de mises aux normes. 
Enfin, les services de l’Etat veulent un programme d’amélioration de l’habitat à 

Coussac et Ladignac. Pour ce faire, il faut des commerces attractifs. 

M. C. NARDOT présente les plans, ainsi que les chiffrages du projet : 

- clos et couvert : 180 000 € 
- acquisition : 36 500 € 

- travaux intérieurs de la boucherie : 200 000 € 
- clos et couvert de la maison : restant du coût de l’opération 

M. LE PRESIDENT explique que l’on tente une demande de DETR. Néanmoins, le 

Secrétaire Général de la Préfecture a indiqué que c’est difficile de l’attribuer sur des locaux 

nous appartenant déjà. 
MME C. L’OFFICIAL demande quelles sont les dates de démarrage des travaux ainsi 

que leur durée ? 
M. LE PRESIDENT répond que la demande de DETR sera faite d’ici fin 2025 et la 

demande au Conseil Départemental de la Haute-Vienne en février 2026. Les notifications 

un fa 

 



devraient arriver d’ici mai/juin. Parallèlement, la désignation d’un architecte sera faite. En 

conséquence, les travaux ne pourront pas démarrer avant la fin de l’année prochaine. 

M. LE PRESIDENT indique que Monsieur MACHADO s’engage à ce qu’un 

successeur soit formé pour prendre la suite de l’affaire. 

3°/ LOTISSEMENT ARTISANAL POLE AREDIA 2 — PROMESSE DE VENTE DE L’ILOT 

N°5 

Délibération n°2025-134 

Rapporteur : M. D. BOISSERIE 

Par courriel en date du 3 octobre 2025, la SAS LUMITI a sollicité la Communauté de 

Communes pour l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée en section ZL n°33 située 

dans le lotissement artisanal de Gâte-Bourdelas d’une contenance de 8 550 m° (cf plan en 

annexe n°1). 

Conformément à l’avis domanial du 17 février 2025, le prix de vente de l’ilot n°5 est de 

7,50 € H.T. par mètre carré. Ainsi, le montant global de la transaction est évalué à 64 125 € 

HT. La surface exacte cédée et, par suite, le montant global de la vente seront déterminés 

suivant le document d’arpentage. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’autoriser la promesse de vente de ladite parcelle à la SAS LUMITI domiciliée 5, 

avenue de Bel Air à Antibes (87500) aux conditions précédemment édictées, étant 

précisé qu’une clause de substitution sera rédigée au bénéfice d’une société de projet 

dédiée dès lors que celle-ci sera détenue à 100 % par la SAS LUMITI au moment de la 

réitération de l’acte ; 

-__ d’inclure à la promesse de vente les trois conditions suspensives suivantes : 

o l'obtention de l’ensemble des autorisations administratives nécessaires et, 

notamment, l’exemption d’étude d’impact environnemental du projet ; 

o l'obtention de l’autorisation de raccordement électrique ; 

o  l’obtention d’un financement bancaire. 

- de désigner l’étude de Maître Audrey MARTIN, notaire à Grasse (06131) pour la 

rédaction de l’acte, avec la participation de Maître Fabien GUILHEM, notaire à Saint- 

Yrieix (87500), étant précisé que les frais découlant des formalités (notaire, géomètre) 

sont à la charge de l’acquéreur ; 

-__d’autoriser le Président à signer l’acte authentique et tout document relatif au présent 

dossier. 

M. D. BOISSERIE souligne que le terrain était celui où il y avait un ancien étang. 

M. LE PRESIDENT explique que cette cession résulte d’une prise de contact avec 

M. BRACHET. La société souhaitait 10 000 m? initialement. Il y aura peut-être une 

extension sur quelques m? de la zone humide. Le projet s’adresse aux entreprises du secteur



qui peuvent être actionnaires du projet et vise à favoriser le développement de 

l’autoconsommation collective. 

M. J. CL. DUPUY demande si cette petite surface peut alimenter tout ça ? 

M. LE PRESIDENT répond que c’est une moyenne. Il n’y a pas d’alimentation à 100 % de 

l’activité. 

MME M. PLAZZI reste assez sceptique car la surface est faible. Pourquoi s’implanter à Saint- 

Yrieix depuis Antibes ? 

M. LE PRESIDENT pense que l’autoconsommation peut être intéressant pour les communes. 

49/ AMENAGEMENT D'UN BATIMENT EXISTANT EN BOULANGERIE A LADIGNAC- 

LE-LONG - ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Délibération n°2025-135 

Rapporteur : M. P. MILLET-LACOMBE 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Vu la délibération n°2024-123 par laquelle le Conseil Communautaire a approuvé 
dans sa séance du 16 décembre 2024 le plan de financement prévisionnel du projet 

d'aménagement d’un bâtiment existant en boulangerie à Ladignac-le-Long ; 

Considérant que depuis lors, le plan de financement prévisionnel a évolué et nécessite 
une actualisation ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-après ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à la 

demande de subventions et à la mise en œuvre du projet. 

  

Aménagement d’un bâtiment existant en Boulangerie à Ladignac-le-Long 
  

  

  

  

  

  

  

    

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros H.T.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Etat (DETR) 93 000 € 30% 

CDDI (CD 87) 30 000 € 10% 

mails re 310000€ |CRNA 77 500 € 25% 

Sous-total : 200 500 € 65% 

Autofinancement : 109 500 € 35% 

TOTAL : 310 000 € TOTAL : 310 000 € 100%           
  

M. P. MILLET-LACOMBE constate que les commerces ferment dans nos communes et les 

murs tombent. Ce projet est dans la continuité de la réhabilitation du centre-bourg. 

M. LE PRESIDENT explique que ce bâtiment est imbriqué dans un autre au niveau de la 
toiture. D’où la nécessité de temporiser et d’aller vers un second projet. 

Il y a eu plusieurs projets pour créer la boulangerie : 
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1/ Construire à l'arrière d’un bâtiment sur l’arrivée du bourg. Mais l’ABF interdisait de démolir 

le bâtiment à l’avant. 
2/ Construire un nouveau bâtiment mais l’artificialisation rendait le projet inéligible au 

financement de l'Etat. 

3/ d’où la rénovation d’un ancien bâtiment mais cela occasionne des surprises. 

5°/ CREATION D’UN LOCAL COMMERCIAL MULTI-ACTIVITES A LADIGNAC-LE- 

LONG 

Délibération n°2025-136 

Rapporteur : M. P. MILLET-LACOMBE 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Considérant que depuis plusieurs années, la commune de Ladignac-le-Long souffre 

d’un déficit d’offre commerciale, ce qui engendre un isolement des habitants, une dépense 

accrue hors commune, ainsi qu’un impact négatif sur la vitalité du centre-ville ; 

Considérant que la Communauté de Communes projette la création d’un local 
commercial modulaire et évolutif permettant d’accueillir diverses activités en réponse aux 

besoins essentiels des habitants ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans une démarche de revalorisation du centre-bourg 

et de revitalisation économique ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’engagement de cette opération ; 

- approuve le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-après ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter toute subvention nécessaire au financement 

de ce projet auprès des partenaires institutionnels ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

demande de subvention et à la mise en œuvre du projet. 

  

Création d'un local multi-activités à Ladignac-le-Long 
  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros HT.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Cout des travaux 246 000 € | Etat (DETR) 93 900 € 30% 

Maitrise d'œuvre 25 000 €| CDDI (CD 87) 30 000 € 10% 

Acquisition casiers 25 000 €E| CR NA 78 250 € 25% 

Divers 17 000 €| ANCT 7 500 € 2% 

Sous-total : 209 650 € 67% 

Autofinancement : 103 350 € 33% 

TOTAL : 313 000 € TOTAL : 313 000 € 100 %            



M. P. MILLET-LACOMBE explique que le portage est réalisé par l'EPFNA et que celui-ci 

arrive à la fin. Le bâtiment a été acheté 30 000 euros. 

M.R. PELTIER présente les plans du projet. 

M. LE PRESIDENT précise que M. le Maire propose qu’un traiteur s’installe. Il propose 

d'installer des casiers avec les producteurs locaux en partenariat avec l’épicerie locale 

(quarantaine de casiers accessibles 24h/24h). L’’objectif est d’avoir des circuits courts. 

M. J. CL. DUPUY trouve que les hauts fonctionnaires sont obtus. Cela aurait été moins 

couteux de reconstruire après la démolition plutôt que de réhabiliter. 

M. F. BOISSERIE dit que cela peut se comprendre quand on veut artificialiser. Mais là, 

l’espace était déjà consommé. Ici, c’est de la vraie revitalisation de commerce et de centre- 

bourg. 

M. P. MILLET-LACOMBE remercie la Communauté de Communes du Pays de Saint- 

Yrieix et ses collègues élus pour mener de tels projets à Coussac et à Ladignac. 

  

  IV - JEUNESSE ET SPORT   
  

ASSOCIATION ‘''POMME DE REINETTE'' - DEMANDE DE SUBVENTION — 

ANNEE 2025 

Délibération n°2025-137 

Rapporteur : À. HUCHET 

Considérant que l'association "Pomme de Reinette"', gestionnaire du multi-accueil, 

sollicite l'attribution d'une subvention globale 36 125 € pour l’année 2025 ; 

Considérant que l’association a clôturé l’exercice budgétaire 2024 avec un excédent de 

13363€; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- attribue à l’Association "Pomme de Reinette" une subvention de 36 125 €; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier 
et notamment une convention avec l’association "Pomme de Reinette" en application de la loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000 définissant l’objet, le montant et les conditions de la subvention 
attribuée. 

M. LE PRESIDENT précise qu’il s’agit d’une simple subvention d’équipement. 
M. F. BOISSERIE commente le fonctionnement de l’association avec quelques réserves 

sur la gestion de celle-ci : 
- L'Assemblée Générale s’est récemment tenue pour présenter le bilan 2024 et le budget 

2025 
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- Aucune secrétaire dans la structure qui ne peut plus assumer financièrement un tel 

poste. Malgré le tuilage de six mois, la secrétaire n’est pas restée 

- Aucun renouvellement de bureau 
- Une grosse masse salariale avec une faible marge de manœuvre 

M. LE PRESIDENT propose qu’en 2026, ce dossier soit discuté. 
MME M. PLAZZI indique que seulement dix personnes étaient présentes à l’assemblée 

générale. Il est anormal qu’il n’y ait pas plus de parents intéressés. 

  

  
V - ENVIRONNEMENT 
  

1°/ SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF — REGLEMENT DE 

SERVICE 

Délibération n°2025-138 

Rapporteur : P. ROUX 

Vu les statuts de la Communauté de Communes ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L2224- 

8 et suivants ; 

Vu la délibération du 28 mars 2023 par laquelle le Conseil Communautaire avait adopté 

le règlement du service public d'assainissement non-collectif ; 

Considérant que la Communauté de Communes est compétente en matière 

d’assainissement non-collectif ; 

Considérant que l’objet du règlement du service d’assainissement non-collectif est de 

gérer les relations (droits et obligations de chacun) entre les usagers et le service public 

d’assainissement non collectif qui assure les missions de contrôles obligatoires au sens de 

l’article L2224-8 du CGCT ; qu’il permet de définir les modalités d’application des missions du 

SPANC ; 

Considérant que depuis sa mise en place, le règlement du service d’assainissement non- 

collectif n’a jamais fait l’objet d’une quelconque révision ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve le règlement du service d’assainissement non-collectif tel que joint aux 

présentes ; 

- fixe la date d’entrée en vigueur dudit règlement au 1er janvier 2026 ; 

- charge Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, de signer tout 

document et d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente 

délibération. 

M. LE PRESIDENT interroge sur les toilettes sèches. 

 



M. D. BOISSERIE demande s’il y a nécessité d’un dossier ? 

M. C. NARDOT répond qu’ils doivent déposer un dossier ANC car les eaux 

ménagères doivent être traitées. 

M. D. BOISSERIE pose la question du dimensionnement ? 

M. C. NARDOT explique que celui-ci est en fonction des eaux ménagères, du 

nombre d’équivalent - habitant et de l’application d’un coefficient. 

2°/SIRTOM — RAPPORT D’ACTIVITE 2024 

Délibération n°2025-139 

Rapporteur : R. POURCHET 

Vu l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivité Territoriales ; 

Vu le rapport établi par le SIRTOM, service public compétent en matière d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés pour l’exercice 2024 sur la qualité et le prix de ce service 

public ; 

Le Conseil Communautaire, prend acte de la présentation du rapport 2024 sur la qualité 

et le prix du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés, tel que joint à la 

présente délibération. 

  

  VI - TOURISME ET CULTURE 
  

RESTAURATION DE LA COLLEGIALE DU MOUSTIER — ACTUALISATION DU PLAN 

DE FINANCEMENT 

Délibération n°2025-140 

Rapporteur : D. BOISSERIE 

Vu la délibération n°2023-150 par laquelle le Conseil Communautaire dans sa séance 

du 18 décembre 2023 a approuvé l’actualisation du plan de financement prévisionnel du projet 

de restauration de la Collégiale du Moustier ; 

Considérant que depuis lors, celui-ci a évolué et nécessite une nouvelle actualisation 

dans le cadre des dossiers de demandes de subventions ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’actualisation du plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-après ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter toute subvention nécessaire au financement 

de ce projet auprès des partenaires institutionnels ; 
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- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

demande de subvention et à la mise en œuvre du projet. 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL - Actualisation au 24/11/2025 

  Restauration de a Collégiale du Moustier. 
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M. D. BOISSERIE souligne que la qualité des travaux est exceptionnellement bonne. 

Cette action est saluée de tous. 
M. LE PRESIDENT rappelle que 45 000 euros ont été collectés à travers la Fondation du 

Patrimoine. Il faudra relancer la communication. Cette dernière tranche se fait en collaboration 

étroite avec les services de l’Etat. 

  

  
VII - PERSONNEL 
  

1°/ ASSOCIATION '"'POMME DE REINETTE''" - RENOUVELLEMENT DE LA MISE A 

DISPOSITION D’UNE AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 

Délibération n°2025-141 

Rapporteur : F. BOISSERIE 

Préalablement à l’ouverture des débats, Monsieur Laurent GORYL informe l’assemblée 

être potentiellement en situation de conflits d’intérêts sur le présent sujet. Il sollicite donc son 

déport et quitte la salle durant les débats et le vote des présentes. 

Considérant que les agents fonctionnaires recrutés par un EPCI et travaillant pour une 

association assurant des missions de service public pour cet établissement doivent être mis à 

disposition de cette association ; 

Considérant que Madame Carole GORYL, auxiliaire de puériculture, travaille au sein 

du multi accueil (crèche, halte-garderie) qui est géré par l'association "Pomme de reinette" ; 

 



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des votants : 

- met à disposition l'auxiliaire de puériculture à temps complet à l'association "Pomme de 

reinette" pour 1 an à compter du 1” janvier 2026 ; 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition. 

2°/ DETERMINATION DU MODE DE PARTICIPATION AU RISQUE ‘"'SANTE''" ET DU 

MONTANT DE LA PARTICIPATION 

Délibération n°2025-142 

Rapporteur : P. VERGNOLLE 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827- 

12 et l’article L.827-7 prévoyant que les centres de gestion concluent des conventions de 

participation au titre de la protection sociale pour le compte des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de 

participation des employeurs locaux à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu l'Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics 

territoriaux du 11 juillet 2023, 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 7 novembre 2025 relatif au choix de la 

labellisation et au montant de participation versé aux agents pour le risque Santé ; 

Considérant que l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 

du 20 avril 2022 redéfinissent la participation des employeurs publics au financement des 

garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Considérant que celle-ci devient obligatoire à compter du ler janvier 2026 pour le 

risque Santé pour un montant qui ne pourra pas être inférieur à 15 €, par agent et par mois, dans 

la limite des dépenses engagées par l’agent ; 

Considérant que, au vu du décret, et en l’absence de transposition normative de l’accord 

collectif national du 11 juillet 2023, les employeurs publics ont le choix de retenir trois 

modalités potentielles de participation : 

- La convention de participation proposée par le CDG 87;



- Une convention de participation mise en place directement par l’employeur ; 

- La labellisation. 

Considérant que, en parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux centres de gestion 

une nouvelle mission obligatoire, à savoir conclure, pour le compte des collectivités 

territoriales de son ressort et leurs établissements publics, des conventions de participation 

couvrant les risques Prévoyance et Santé ; 

Considérant que le CDG 87 a donc lancé le 11 avril 2025 une procédure de mise en 

concurrence mutualisée afin de conclure une convention de participation pour le risque Santé 

au profit des collectivités et établissement publics du département l’ayant sollicité ; 

Considérant qu’à l’issue de cette procédure, le CDG 87 a souscrit une convention de 

participation pour le risque Santé auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une 

durée de 6 ans à compter du 1°” janvier 2026 ; 

Considérant que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette 

convention par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social 

Territorial et que l’employeur doit également définir le montant de participation financière 

accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat proposé par la MNT en application de 

la convention de participation signée avec le CDG 87 ; 

Considérant que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas 

obligatoire ; que chacun décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie 

mais que seuls les agents adhérents à cette convention seront éligibles à la participation de 

l’employeur ; 

Considérant que l’autorité territoriale propose de ne pas adhérer à la convention de 

participation du CDG 87 et de retenir les modalités de participation suivantes : la labellisation ; 

Considérant que l’autorité territoriale propose de définir un montant de participation 

employeur au risque santé de 30 €/agent/mois ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

- de ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque Santé conclue entre le 

Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Vienne et la MNT et 

de retenir les modalités de participation suivantes : la labellisation ; 

- de prendre acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale 

complémentaire des agents territoriaux et de verser une participation financière de 30 € 

bruts par agent et par mois, aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé en activité, ayant souscrit à un contrat 

labellisé ; 

- de préciser que pour les agents intercommunaux ou pluri communaux, les montants de 

participation cumulés ne pourront pas excéder celui de la cotisation acquittée par 

l'agent. Les différents employeurs devront donc se coordonner en conséquence. 

- de retenir la modalité de versement de participation direct aux agents ;



-  d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à verser la participation 

employeur retenue à tous les agents qui remettront une attestation d’assurance justifiant 

de la souscription à un contrat labellisé et de réaliser toute démarche et signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre de cette procédure de participation labellisée ; 

-__ d'inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

M. LE PRESIDENT explique que le minimum de 15 euros lui est apparu insuffisant. C’est 

pourquoi, il propose 30 euros de participation. En effet, les mutuelles coûtent chers avec les 

soins dentaires élevés, les dépassements d’honoraires, les frais d’optique. Cet avantage mis en 

place pour les agents est là pour minimiser le coût des contrats qui ont augmenté depuis 

l’obligation de la labellisation. Sachant qu’une mutuelle peut atteindre entre 90 et 150 € par 

mois, cette aide est importante pour les agents. 

  

  VIII — AFFAIRES FINANCIERES 
  

1°/ FONCTIONNEMENT DU CENTRE CULTUREL JEAN-PIERRE FABREGUE -— 

DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS POUR L’ANNEE 2025 

Délibération n°2025-143 

Rapporteur : L. GORYL 

Vu la délibération n°79/2025 du Conseil Municipal de Saint-Yrieix du 18 septembre 

2025 ; 

Considérant la demande du Conseil Municipal de Saint-Yrieix qui sollicite le 

renouvellement du fonds de concours pour le fonctionnement du Centre Culturel Jean-Pierre 

FABREGUE ; 

Considérant que cet équipement est ouvert à l’ensemble de la population de la 

Communauté de Communes ; 

Considérant le bilan de la saison culturelle 2024-2025 hors investissement joint en 

annexe ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de verser un fonds de concours pour l’année 2025 d’un montant de 60 000 € ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 

 



M. L. GORYL rappelle que malgré l’augmentation du coût de fonctionnement du Centre 

Culturel Jean-Pierre Fabrègue, il y a une stabilité du fonds de concours depuis dix ans. Il faudra 

se poser la question de la décentralisation de certains spectacles et de l’augmentation du fonds 

de concours compte-tenu de l’augmentation du coût des intermittents. 
M. LE PRESIDENT dit qu’il faudra réfléchir en bureau à la revalorisation du fonds de 

concours en regardant l'intérêt pour les communes d’une décentralisation des spectacles quand 

cela est possible. 
M. D. BOISSERE précise que dans la plupart des territoires, les centres culturels sont à la 

charge de la Communauté de Communes. Mais c’est plutôt une bonne chose que ce soit la 

Commune qui la porte. Néanmoins, la population vient bien au-delà de la Commune. 

M. L. GORYL trouve que la culture c’est beaucoup de boulot et il faut des élus présents. 

L’adjointe à la culture fait un travail exceptionnel. 
M. F. BOISSERIE souhaite qu’il y ait plus d’intervention des agents de la médiathèque 

dans les écoles du territoire. 

2°/ DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE DE SEGUR-LE- 

CHATEAU — REHABILITATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

Délibération n°2025-144 

Rapporteur : R. POURCHET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, pris notamment en son article 

L.5214-16 V ; 

Vu la délibération n°2025-41 du 18 septembre 2025 par laquelle le Conseil municipal 

de Ségur-le-Château a sollicité un fonds de concours auprès de la Communauté de Communes 

afin de financer la réhabilitation de la salle polyvalente ; 

Considérant que le coût global de l’opération est estimé à 320 738,83 € HT ; 

Considérant que le reste à charge de la Commune s’élève, après déductions des 

subventions perçues, à 93 636,83 €. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- accorde à la Commune de Ségur-le-Château un fonds de concours pour un montant de 

14 744,53 €, soit 4,60 % du coût du projet, sous réserve de l’accord du Conseil Municipal 

concerné selon la règle de la majorité simple (art. L.5214-16 V du Code Général des 

Collectivités Territoriales) ; 

- précise que si le montant des travaux devait être inférieur au coût de projet, le montant du 

fonds de concours serait proratisé en conséquence ; 

- précise qu’une avance de 30 % pourra être accordée dès lors que la commune de Ségur-le- 

Château le sollicitera et qu’elle justifiera du paiement d’au moins 50 % de la dépense totale 

estimée. 

M.R. POURCHET précise que les travaux ont commencé il y a un mois.


